
ETAPES DU PROTOCOLE

• 	 Observer	les	feuilles	du	milieu	des	rameaux	de	tous	les	ceps	des	placettes	fixes	marquées,	soit	minimum	20	ceps	par	
porte-greffe	suivi.

• 	 	Sur	la	fiche	terrain	(annexe	1),	noter	dans	quelles	catégories	d’intensité	de	couleur	et	de	taille	de	feuille	se	trouve	en	
moyenne	chaque	cep.

• 	 Prendre	des	photos	des	différentes	intensités	de	couleur	et	tailles	de	feuille.

• 	 Reporter	les	observations	et	les	photos	sur	Landfiles.

Paramètre suivi VIGUEUR

Indicateur Aspect visuel du feuillage

Matériel nécessaire • Appareil	photo	ou	smartphone
• Fiche	de	notation	terrain	(annexe	1)
• Formulaire	de	notation	(Landfiles)

Fréquence et période(s) de mesure J F M A M J Ju A S O N D

Organes observés/prélevés Observation	des	feuilles	(milieu	de	rameaux)

Répétitions Une	fois	par	an

ANALYSE DES RESULTATS
Tableau	récapitulatif.

RAPPEL : CHOIX DES PLACETTES

Choisir	les	placettes	fixes	comprenant	des	ceps	représentatifs	de	la	parcelle	:	minimum	2	placettes	de	10	ceps	par	porte-greffe.

Marquer	les	placettes	de	façon	durable	en	vue	d’effectuer	des	observations	sur	plusieurs	années	(par	l’utilisation	de	fils	électriques	
par	exemple).

FICHE PROTOCOLE : ASPECT VISUEL DU FEUILLAGE



ANNEXE 1 : FICHE DE NOTATION TERRAIN

Intensité moyenne de couleur du feuillage Taille moyenne des feuilles

Cep observé Faible Moyenne Forte Petite Moyenne Grande
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Pour tout complément d’information

Marion TEMPE
marion.tempe@cote-dor.chambagri.fr 

06 07 17 84 36

Manon PINOT
m.pinot@yonne.chambagri.fr 
06 72 95 60 36

Christine DUBUS
christine.dubus@sl.chambagri.fr 

06 25 13 84 78

Marion WIMMER
marion.wimmer@bivb.com 

06 78 82 35 74


